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(57)  Dispositif  d'actionnement  d'un  mécanisme  de 
distribution,  tel  qu'une  pompe  ou  une  valve, 
équipant  un  récipient  (1)  contenant  un  produit  à 
distribuer,  le  mécanisme  de  distribution 
comprenant  une  tige  tubulaire  de  commande 
par  poussée,  mobile  axialement  (3),  et  munie 
d'un  orifice  de  distribution,  ledit  dispositif  d'ac- 
tionnement  comprenant  un  bouton-poussoir  (6) 
monté  à  l'extrémité  de  la  tige  de  commande  (3) 
du  mécanisme  de  distribution  et  muni  d'une 
buse  de  sortie  (9)  ménagée  sensiblement  au 
centre  de  sa  face  externe,  alignée  et  en  commu- 
nication  avec  ladite  tige  (3),  et  une  pièce  de 
manoeuvre  (10),  sensiblement  cylindrique, 
comportant  une  surface  supérieure  annulaire 
constituant  une  zone  d'application  de  force,  et 
des  moyens  d'appui  aptes  à  coopérer  avec  des 
moyens  de  butée  de  manière  telle  qu'une  appli- 
cation  d'une  force  d'actionnement  en  un  point 
quelconque  de  ladite  surface  supérieure  annu- 
laire  (15)  de  la  pièce  de  manoeuvre  (10)  provo- 
que  le  déplacement  du  bouton-poussoir  (6)  et 
de  la  tige  de  commande  (3)  pour  actionner  le 
mécanisme  de  distribution. 

La  pièce  de  manoeuvre  (10)  est  reliée  au 
bouton-poussoir  (6)  par  une  articulation  à 
rotule  (7,  14). 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
d'actionnement  d'un  mécanisme  de  distribution,  tel 
qu'une  pompe  ou  une  valve,  équipant  un  récipient 
contenant  un  produit  à  distribuer,  le  mécanisme  de 
distribution  comprenant  une  tige  tubulaire  de 
commande  par  poussée,  mobile  axialement,  et  munie 
d'un  orifice  de  distribution. 

Plus  précisément,  l'invention  est  relative  à  un  dis- 
positif  d'actionnement  comportant  un  bouton-pous- 
soir  monté  à  l'extrémité  de  la  tige  de  commande  du 
mécanisme  de  distribution  et  muni  d'une  buse  de  sor- 
tie  ménagée  sensiblement  au  centre  de  sa  face  exter- 
ne,  alignée  et  en  communication  avec  ladite  tige,  et 
une  pièce  de  manoeuvre,  sensiblement  cylindrique, 
comportant  une  surface  supérieure  annulaire  consti- 
tuant  une  zone  d'application  de  force,  et  des  moyens 
d'appui  aptes  à  coopérer  avec  des  moyens  de  butée 
de  manière  telle  que  l'application  d'une  force  d'action- 
nement  en  un  point  quelconque  de  ladite  surface  su- 
périeure  annulaire  de  la  pièce  de  manoeuvre  provo- 
que  un  déplacement  du  bouton-poussoir  et  de  la  tige 
de  commande  pour  actionner  le  mécanisme  de  distri- 
bution. 

Un  dispositif  d'actionnement  de  ce  type  pour  une 
valve  de  distribution,  notamment  d'un  aérosol  pressu- 
risé,  est  décrit  dans  le  document  FR-A-2  661  661  de 
la  Société  déposante  (mode  de  réalisation  des  figures 
5  et  6  de  ce  document  antérieur). 

Dans  cette  réalisation  antérieure,  le  bouton- 
poussoir  est  un  téton  réalisé  d'un  seul  tenant  avec  la 
pièce  de  manoeuvre. 

Sous  l'effet  de  l'application  d'une  force  sur  la  sur- 
face  supérieure  annulaire  de  la  pièce  de  manoeuvre, 
et  du  fait  du  contact  entre  les  moyens  d'appui  de  la 
pièce  de  manoeuvre  et  les  moyens  de  butée,  la  pièce 
de  manoeuvre  agit  comme  un  levier  pour  repousser 
le  bouton-poussoir  et  donc  la  tige  de  commande  du 
mécanisme  de  distribution  sur  laquelle  il  est  monté. 

Du  fait  que  le  bouton-poussoir  est  d'un  seul  te- 
nant  avec  la  pièce  de  manoeuvre,  le  mouvement  de 
pivotement  de  cette  dernière,  provoqué  lors  de  l'ac- 
tionnement,  entraîne  également  un  mouvement  de  pi- 
votement  du  bouton-poussoir  qui  se  trouve  repoussé 
en  étant  incliné  par  rapport  à  l'axe  de  la  tige  de 
commande  du  mécanisme  de  distribution. 

Des  efforts  non  axiaux  sont  donc  appliqués  à  la 
tige  de  commande  du  mécanisme  d'actionnement, 
ces  efforts  pouvant,  à  la  suite  d'actionnements  répé- 
tés,  entraîner  la  cassure  de  la  tige. 

De  plus,  du  fait  de  l'inclinaison  du  bouton  pous- 
soir,  la  buse  de  celui-ci  ne  se  trouve  plus  en  aligne- 
ment  axial  avec  la  tige  du  mécanisme  de  distribution, 
de  telle  sorte  que  le  produit  sortant  de  la  buse  n'est 
pas  projeté  selon  l'axe  du  récipient. 

En  outre,  du  fait  qu'une  partie  notable  de  la  force 
appliquée  à  la  pièce  de  manoeuvre  ne  contribue  pas 
à  l'effort  de  poussée  axiale  sur  la  tige  du  mécanisme 
de  distribution,  la  course  axiale  de  celle-ci  est  relati- 

vement  faible,  et  notamment  insuffisante  pour 
commander  le  mécanisme  de  distribution  lorsque  ce- 
lui-ci  est  sous  la  forme  d'une  pompe. 

La  présente  invention  se  propose  de  réaliser  un 
5  dispositif  d'actionnement  qui,  tout  en  présentant  les 

avantages  du  dispositif  connu  par  FR-A-2  661  661  ,  en 
particulier  la  possibilité  d'actionnement  avec  une  fai- 
ble  force  appliquée  par  un  doigt  quelconque  de  l'utili- 
sateur  en  un  point  quelconque  d'une  zone  d'applica- 

10  tion  de  force  s'étendant  sur  360°,  évite  les  inconvé- 
nients  mentionnés  ci-dessus. 

Le  dispositif  d'actionnement  selon  la  présente  in- 
vention  se  caractérisé  essentiellement  par  le  fait  que 
la  pièce  de  manoeuvre  est  reliée  au  bouton-poussoir 

15  par  une  articulation  à  rotule. 
Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  bouton- 

poussoir  présente  une  partie  supérieure  hémisphéri- 
que  au  sommet  de  laquelle  est  ménagée  la  buse  de 
sortie,  la  pièce  de  manoeuvre  comportant  une  cham- 

20  bre  centrale  ouverte  définie  par  une  paroi  de  profil 
sphérique  dans  laquelle  est  engagée  en  correspon- 
dance  de  forme  et  avec  possibilité  de  rotation  relative, 
la  partie  hémisphérique  du  bouton  poussoir. 

De  préférence,  la  pièce  de  manoeuvre  comporte 
25  une  douille  cylindrique  intérieure  dans  laquelle  est 

réalisée  ladite  chambre  et  une  douille  cylindrique  ex- 
térieure,  lesdites  douilles  étant  coaxiales  et  reliées  ri- 
gidement  l'une  à  l'autre,  de  préférence  par  un  voile 
continu  de  profil  tronconique. 

30  Avantageusement,  la  surface  supérieure  annu- 
laire  formant  zone  d'application  de  force  est  réalisée 
sous  forme  de  collerette  périphérique  extérieure  à 
l'extrémité  supérieure  de  la  douille  extérieure. 

La  douille  extérieure  comporte  avantageusement 
35  à  son  extrémité  inférieure  une  seconde  collerette  pé- 

riphérique  extérieure  venant  en  appui  contre  une  col- 
lerette  périphérique  intérieure  à  l'extrémité  supérieure 
d'une  frette  cylindrique  montée  à  l'extrémité  supérieu- 
re  du  récipient  et  logeant  le  mécanisme  de  distribu- 

40  tion. 
Dans  la  mesure  où,  selon  l'invention,  le  bouton- 

poussoir  constitue  une  pièce  séparée  de  la  pièce  de 
manoeuvre  et  ne  subit  pas  de  mouvement  de  pivote- 
ment  lors  de  l'actionnement  de  celle-ci,  il  peut  être 

45  avantageusement  solidarisé  de  l'extrémité  de  la  tige 
de  commande  du  mécanisme  de  distribution,  notam- 
ment  par  emmanchement  à  force.  Ceci  assure  une 
excellente  étanchéité  vis-à-vis  du  produit  entre  la  tige 
et  la  buse  de  sortie  du  bouton-poussoir. 

50  Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven- 
tion,  on  va  maintenant  en  décrire,  à  titre  d'exemple 
nullement  limitatif,  un  mode  préféré  de  réalisation  en 
se  référant  aux  figures  1  à  3  du  dessin  annexé. 

Dans  ce  dessin  : 
55  -  la  figure  1  est  une  vue  schématique  partielle- 

ment  en  coupe  d'un  dispositif  selon  l'invention 
en  position  de  repos. 

-  la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1 
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du  dispositif  en  position  d'actionnement, 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  du  dispositif 

dans  la  position  de  la  figure  1  et, 
-  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  analogues  aux 

figures  1  et  respectivement  2  d'un  dispositif 
correspondant  à  l'art  antérieur. 

On  se  réfère  tout  d'abord  aux  figures  1  à  3. 
On  y  a  illustré  de  manière  fragmentaire  un  réci- 

pient  1  contenant  un  produit  à  distribuer  et  muni  à  sa 
partie  supérieure  d'un  mécanisme  de  distribution  2, 
qui  peut  être  une  valve  notamment  lorsque  le  produit 
à  distribuer  est  un  aérosol  pressurisé,  ou  peut  être 
une  pompe  pour  distribuer  un  produit  notamment 
sous  forme  de  spray  ou  de  mousse. 

Le  mécanisme  de  distribution  2  est  muni  d'une 
tige  tubulaire  de  commande  par  poussée,  mobile 
axialement,  3,  ladite  tige  étant  munie  à  son  extrémité 
d'un  orifice  de  distribution. 

A  l'extrémité  supérieure  du  récipient  est  fixée,  par 
exemple  par  encliquetage,  une  frette  cylindrique  4 
munie  à  son  extrémité  supérieure  d'une  collerette  pé- 
riphérique  intérieure  5. 

A  l'extrémité  supérieure  de  la  tige  3  est  mis  en  pla- 
ce  un  bouton-poussoir  6  comportant  une  partie  supé- 
rieure  hémisphérique  7  et  une  partie  inférieure  cylin- 
drique  8. 

Au  sommet  de  la  partie  supérieure  hémisphéri- 
que  7  du  bouton-poussoir  est  ménagée  une  buse  de 
distribution  9  en  communication  avec  l'extrémité  su- 
périeure  de  la  tige  3. 

Le  bouton-poussoir  6  est  évidé  intérieurement 
pour  pouvoir  être  engagé  sur  l'extrémité  de  la  tige  3. 

Avantageusement,  l'évidement  intérieur  du  bou- 
ton-poussoir  6  est  réalisé  de  manière  à  permettre  un 
emmanchement  à  force  de  la  tige  par  rapport  au  bou- 
ton-poussoir  ce  qui  permet  de  solidariser  ces  élé- 
ments  et  assurer  une  excellente  étanchéité  vis-à-vis 
du  produit  distribué. 

Le  dispositif  selon  l'invention  comporte  une  pièce 
de  manoeuvre,  désignée  globalement  par  10,  réali- 
sée  de  préférence  d'un  seul  tenant  par  moulage  de 
matière  plastique  et  comprenant  une  douille  extérieu- 
re  11  et  une  douille  intérieure  12,  coaxiales,  la  douille 
intérieure  12  présentant  une  hauteur  plus  faible  que 
la  douille  extérieure  11  et  étant  reliée  à  elle  par  un  voi- 
le  continu  de  profil  tronconique  13. 

En  variante,  le  voile  pourrait  être  constitué  de 
membrures  séparées  agencées  pour  réaliser  une  liai- 
son  rigide  entre  la  douille  intérieure  12  et  la  douille  ex- 
térieure  1  1  . 

A  l'intérieur  de  la  douille  12  est  ménagée  une 
chambre  pour  la  réception  à  rotation  de  la  partie  su- 
périeure  hémisphérique  7  du  bouton-poussoir  6. 

Cette  chambre  ouverte  est  définie  par  une  paroi 
de  profil  sphérique  14  de  la  douille  12. 

Le  diamètre  de  la  partie  hémisphérique  du  bou- 
ton-poussoir  6  et  celui  de  la  pièce  de  manoeuvre  au 
niveau  de  la  douille  centrale  12  et  du  voile  13  sont  dé- 

terminés  de  telle  sorte  que  pour  toute  position  de  la 
pièce  de  manoeuvre,  l'orifice  de  sortie  de  la  buse  9 
se  trouve  dégagé. 

La  douille  extérieure  1  1  de  la  pièce  de  manoeuvre 
5  10  comporte  une  collerette  périphérique  extérieure 

15  à  son  extrémité  supérieure  et  une  autre  collerette 
périphérique  extérieure  16  à  son  extrémité  inférieure. 

La  collerette  supérieure  15  constitue  une  zone 
annulaire  d'application  de  force  pour  l'actionnement 

10  du  dispositif,  et  la  collerette  16  constitue  en  coopéra- 
tion  avec  la  collerette  5  de  la  frette  4  des  moyens  d'ap- 
pui  et  de  butée  aptes  à  former  un  point  d'appui  de  le- 
vier  diamétralement  opposé  à  l'emplacement  sur  le- 
quel  est  appliquée  une  force  d'appui  sur  la  face  supé- 

15  rieure  de  la  collerette  1  5,  comme  cela  ressort  de  la  fi- 
gure  2. 

Sous  l'effet  de  l'appui  exercé,  la  pièce  de  ma- 
noeuvre  pivote  et,  du  fait  de  sa  liaison  d'articulation 
à  rotule  au  niveau  de  la  douille  12  avec  le  bouton- 

20  poussoir  6,  transmet  au  bouton-poussoir  un  mouve- 
ment  de  déplacement  axial  d'amplitude  importante 
qui  déplace  de  manière  correspondante  la  tige  3  du 
mécanisme  de  distribution  2. 

On  voit  sur  la  figure  2  que  le  jet  projeté  ainsi  au 
25  travers  de  la  buse  9  comporte  un  axe  aligné  avec 

l'axe  de  la  tige  et  du  récipient. 
On  a,  à  titre  d'exemple  comparatif,  illustré  aux  fi- 

gures  4  et  5  un  dispositif  réalisé  en  mettant  en  oeuvre 
des  enseignements  connus  de  l'état  de  la  technique 

30  avec  en  particulier  un  bouton-poussoir  6'  solidarisé 
ou  réalisé  d'un  seul  tenant  avec  une  pièce  de  ma- 
noeuvre  10'. 

Comme  on  le  voit  clairement  sur  la  figure  5,  dans 
la  position  d'actionnement,  le  bouton-poussoir  6'  s'in- 

35  cline  par  rapport  à  la  tige  3',  le  jet  projeté  n'est  plus 
orienté  dans  l'axe  de  la  tige  et  la  course  de  déplace- 
ment  de  la  tige  3'  est  plus  faible. 

La  mise  en  place  du  dispositif  selon  l'invention  tel 
qu'illustré  aux  figures  1  à  3  s'effectue  de  la  manière 

40  suivante. 
On  met  en  place  le  bouton-poussoir  6  à  l'extrémi- 

té  de  la  tige  3  du  mécanisme  de  distribution  monté  sur 
le  récipient  1. 

On  engage  dans  la  frette  cylindrique  4,  avant 
45  montage  de  celle-ci  sur  le  récipient,  la  pièce  de  ma- 

noeuvre  1  0. 
A  cet  effet,  il  importe  que  le  diamètre  extérieur  de 

la  collerette  supérieure  15  de  la  pièce  de  manoeuvre 
soit  quelque  peu  inférieur  au  diamètre  intérieur  de  la 

50  collerette  5  de  la  frette  4. 
On  engage  alors  la  douille  intérieure  12  de  la  piè- 

ce  de  manoeuvre  10  sur  le  bouton-poussoir  6  et  l'on 
fixe  la  frette  4  sur  le  récipient. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  liaison  avec 
55  un  mode  de  réalisation  particulier,  il  est  bien  évident 

qu'elle  n'y  est  nullement  limitée  et  qu'on  peut  lui  ap- 
porter  différentes  variantes  et  modifications  sans 
pour  autant  sortir  ni  de  son  cadre  ni  de  son  esprit. 

3 



5 EP  0  556  128  A1 6 

Revendications ment  à  force. 

1  -  Dispositif  d'actionnement  d'un  mécanisme  de 
distribution,  tel  qu'une  pompe  ou  une  valve,  équipant 
un  récipient  contenant  un  produit  à  distribuer,  le  mé-  5 
canisme  de  distribution  comprenant  une  tige  tubulaire 
de  commande  par  poussée,  mobile  axialement,  et 
munie  d'un  orifice  de  distribution,  ledit  dispositif  d'ac- 
tionnement  comprenant  un  bouton-poussoir  monté  à 
l'extrémité  de  la  tige  de  commande  du  mécanisme  de  10 
distribution  et  muni  d'une  buse  de  sortie  ménagée 
sensiblement  au  centre  de  sa  face  externe,  alignée  et 
en  communication  avec  ladite  tige,  et  une  pièce  de 
manoeuvre,  sensiblement  cylindrique,  comportant 
une  surface  supérieure  annulaire  constituant  une  15 
zone  d'application  de  force,  et  des  moyens  d'appui 
aptes  à  coopérer  avec  des  moyens  de  butée  de  ma- 
nière  telle  qu'une  application  d'une  force  d'actionne- 
ment  en  un  point  quelconque  de  ladite-  surface  supé- 
rieure  annulaire  de  la  pièce  de  manoeuvre  provoque  20 
le  déplacement  du  bouton-poussoir  et  de  la  tige  de 
commande  pour  actionner  le  mécanisme  de  distribu- 
tion,  caractérisé  par  le  fait  que  la  pièce  de  manoeuvre 
(10)  est  reliée  au  bouton-poussoir  (6)  par  une  articu- 
lation  à  rotule  (7,  14).  25 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  le  bouton-poussoir  (6)  présente  une 
partie  supérieure  hémisphérique  (7)  au  sommet  de  la- 
quelle  est  ménagée  la  buse  de  sortie  (9),  la  pièce  de 
manoeuvre  (10)  comportant  une  chambre  centrale  30 
ouverte  définie  par  une  paroi  (14)  de  profil  sphérique 
dans  laquelle  est  engagée  en  correspondance  de  for- 
me  et  avec  possibilité  de  rotation  relative  la  partie  hé- 
misphérique  (7)  du  bouton-poussoir. 

3  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  35 
par  le  fait  que  la  pièce  de  manoeuvre  (10)  comporte 
une  douille  cylindrique  intérieure  (12)  dans  laquelle 
est  réalisée  ladite  chambre  et  une  douille  cylindrique 
extérieure  (11),  lesdites  douilles  étant  coaxiales  et  re- 
liées  rigidement  l'une  à  l'autre,  de  préférence  par  un  40 
voile  continu  de  profil  tronconique  (13). 

4  -  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  surface  supérieure  annulaire  formant 
zone  d'application  de  force  est  réalisée  sous  forme  de 
collerette  périphérique  extérieure  (15)  à  l'extrémité  45 
supérieure  de  la  douille  extérieure  (11). 

5  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  3  et  4,  caractérisé  par  le  fait  que  la  douille 
extérieure  (11)  comporte  à  son  extrémité  inférieure 
une  seconde  collerette  périphérique  extérieure  (16)  50 
venant  en  appui  contre  une  collerette  périphérique  in- 
térieure  (5)  à  l'extrémité  supérieure  d'une  frette  cylin- 
drique  (4)  montée  à  l'extrémité  supérieure  du  réci- 
pient  (1)  et  logeant  le  mécanisme  de  distribution  (2). 

6  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven-  55 
dications  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  le  bou- 
ton-poussoir  (6)  est  solidarisé  de  la  tige  (3)  du  méca- 
nisme  de  distribution  (2),  notamment  paremmanche- 
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